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DG ENV 05/07/01 

EXP: VAN DAELE FRANS 

ATTR: D.2 

INFO: B.4 I 

806682 A 

Ar-tr"II n I nr,ru.1 n I ' r-.nl ., r"'I n 

•la directive 98/82 • relative au accidents lndustrlels - Affalre C423/00 _ cas :99/0457
- la dtrecttve 9lfl71 relaUve aux eaaa urbaines resldualres - cas:1999/2,030
- la directive 86/609 sur la protection des anhnam d'experlmentatton - cas: 97/4379
- la directive 75/439 sur l'eUmlnatlon des hulles usagees - cas: 2000/2209

Madame, Monsieur 

leulllez trouver cl-Joint Ies mesures recemment communlquees a la Representation 

-Pour la directive 96/82: la Loi du 22 mat 2001 publle au M.B. en 31eme edition le 16 juln 2001.

-Pour la directive 91/271: La notification du Gouvemement de la Region de Bruxelles-Capltale du 15 mal 2001 
concemant l'arttrlbutlon du marche de concession de travaux pour la station d'epuratlon du Nord de Bruxelles.
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•  

BIEn A VOUS 
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REGION DE BRUXELLES-CAPITALE 

CABINET DU MINISTRE 

D, G0SUIN 

N. Ref. : JUR/0874.2001/ES�pm

V. corresp.: 

Monsieur I' Ambassadeur, 

Concerne 

�1/;.�· \ 
Avis motive de la Commission 

+3222330328 T-849 P. 11/19 F-724

Bruxelles, le 

t t JUIN 2001

Son. Excellence Monsieur Frans van DAELE 

Representant permanent de la Belgique 
aupres de !'Union europeenne 
Rond-Point Schuman 6 

1000 BRUXELLES 

Traitement. des eaux urbaines residuaires 

Dossier d'infraction : 1999/2030 \/o\goummer ·. 

Complementairement a ma lettre du 22 decembre 2000, je me perme+s 
respectueusement de vous informer que la Region de Bruxelles-Capitale a attribue le 

[ 
marche de concession de travaux pour la station d'epuration du Nord de Bruxelles le 
15 mai 2001. A la suite de deux requetes en suspension d'extreme urgence introduites 
par deux soumissionnaires evinces, cette decision d'attribution n'a pu encore etre 

- notifiee et le contrat n'a pu debuter. Toutefois, nous sommes optimistes car la
premiere requete en suspension a ete rejetee par le Conseil d'Etat par son arret n°

96.293 du 11 juin 2001. II devrait logiquement reserver le meme sort a la seconde
requete en suspension d' extreme urgence.

Pour le surplus, je souhaite attirer !'attention de la Commission sur le fait que la these 
l de la Region bruxelloise developpee dans son courrier du 22 decembre 2000 (suivant

laquelle l'approche d'une politique d'epuration par agglomeration qui sous-tend la direcrivli: 91/271 et la
procedure d'infraction menee par la Commission est en contradiciion avec la nouvelle approche de
bassin consacree par la directive 2000/60/CE du Parlement et du Conseil du 23 octobre 2000

etablissant un cadre pour la poHtique cotnrnunouraire dans le dotnaine de l'eau) est soutenue au sein
de !'administration communautaire elle-meme.
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